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Cette liste ne concerne pas les établissements de santé sous contrat avec le laboratoire. 

 

Cette liste comprend les examens réputés urgents, en fonction des éléments cliniques 

pertinents communiqués par le prescripteur et le délai maximum de rendu des résultats. 

 

Systématiquement traitées en urgence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En fonction du contexte clinique 

 

 

 

Délais de mise à disposition des résultats 

Recherche de paludisme 
 

La prescription d’un examen de biologie médicale réputé urgent en fonction de la 

situation clinique du patient comprend la mention du terme « urgent » et les 

éléments cliniques prévus qui motivent l’urgence (Article D.6211-8 du code de 

la santé publique) :  

Troponine 

NF 

CRP 

HCG 

DDimères 

Cytologie urinaire (Enfant de 

moins de 3 ans, femme enceinte, 

suspicion de pyélonéphrite) 

INR pour patients sous AVK 

Délai = Temps entre le prélèvement de l’échantillon et la communication au 

prescripteur du résultat validé par le biologiste médical (Article D.6211-3 -1 du code 

de la santé publique) 

Contacter votre laboratoire le plus proche : https://www.cerballiance.fr 

Le prescripteur indique sur la prescription le moyen par lequel il sera informé le plus 

rapidement, de manière fiable et traçable, du résultat. 

 

 

URGENCE 

4 heures maximum 

comprenant un délai de 2h 

entre réception site 

analytique/rendu résultats 

(quel que soit le résultat) 

6 heures 

 

Estradiol, LH, Progestérone 
dans le cadre de l’AMP et FIV 

 

https://www.cerballiance.fr/

